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PREMIÈRES SYNTHÈSES

FORMATION CONTINUE ET INSERTION:
un taux d'accès élevé et des formations qualifiantes
après la fin des études
............................... .
: Entre janvier 1999 et février 2000, les jeunes:
. de 16 à 25 ans ont accédé à peine plus qne les.. .
. adultes de 30 à 49 ans à la formation continue. .. Si on exclut les fornultions en alternance, .. .
. disl)ositifsspécifiques aux jeunes, leur taux.
: d'accès est nlêlne légèrement inférieur à celui:. des adultes. .. .
: Cependant, c'est pour les personnes ayant:
. terminée depuis peu leurs études initiales '1l1C .. .
. l'accès à la formation est le plus important, et .. cc, quel que soit le type de formation dispensée'. .
. (alternance, stages, formation en nlilieu de tnt- .
: vail, auto-formation) ct le mode de financelnent :
. (employeur, public ou individuel). Pendant les'. .
. neuf (>ren1ièresannées qui suivent la fin des.
. études, le taux d'accès varie de 35 à 46 0/0,con- .. .. tre 31 % en nlilieu de carrière professionnelle. .. - .. I..csfonnations dispensées apparaissent egalenlent .. de meilleure 'Iualité, t'Hlt en termes de durée que'. .
. de nlOdede certification. .. .. À tout âge, un haut niveau de formation iniw .. .
. tiale, une qualifil'ation professionnelle élevée, .
. un emploi stable et à temps plein, une plus'. .
. grande ancienneté dans une grande entreprise.. - .. de la construction ou du tertiaire sont egale- .. ment des facteurs favorables à un nH~illeur .. .. accès à la fornUttion continue. .. ...............................

Ministère de l'emp;oi
et de ;a so;idarité

Selon l'enquête « Formation
continuc" de mars 2000 (encadré),
neuf millions de personnes ont par-
ticipé à au moins une formation
continue entre janvier 1999 et fé-
vrier 2000, soit 28 % des person-
nes âgées de moins de 65 ans ayant
terminé leur formation initiale. Cet
accès à la formation varie selon
l'âge des personnes ou leur ancien-
neté sur le marché du travail.

L'étude présentée ici s'intéresse
à la fréquencc et aux modalités
d'accès des individus à la forma-
tion selon leur âge et leur ancien-
neté de sortie du système scolairc.
Elle présente en outre les caracté-
ristiques des formations dispensées,
permettant ainsi dc connaître Icur
qualité, et porte une attention par-
ticulière aux formations dispcnsées
par les entreprises et à celles déli-
vrées aux demandeurs d'emploi.

Un taux d'accès à la forma-
tion continue peu différent
entre jeunes et adultes

Les jeunes de 16 à 25 ans n'ac-
cèdent pas significativement plus



-~

Pas de formation Une formation Deux formations Ensemhle Taux d'.Jccès
nu plus

16-25 ans. .... 67.0 22.4 10.6 100.0 33.0

dOllt, /6-20 ans, 70.1 22.7 7.2 100,0 30.0

2/-25 lUIS. 66.2 22.4 Il.4 100,0 33.7

26-49 ans .., ..... 68.3 19.3 12.4 100,0 31.7

50-64 ans. 83.0 10.6 6.4 100.0 17.1

Ensenlhle ................ 72,2 17,2 10,6 1110,0 27,7

AltcrIwl1ce Stôlgc En situation Auto-formation Ensemble
de tnnail hors .llternance

16-25 ans. ,.,.. 4.1 21.9 8.2 3.0 29,9

dont. /6-20 mH. 6.5 /8,6 5.3 2.2 24,7

2/-25 (lIl.L 3.5 22.7 8.9 3,2 31,1

26-49 ans. ..... 0.3 2-t.8 7.5 2.2 31,5

50-64 ans. 0.0 13,6 3.3 l.3 17,1

Ensemhle ................ 0,6 21,4 6,4 2,0 27,3

Remarque: la somme des taux d'accès par type (hors ailcrnance) est supérieure à I"ensemhlccar une personne a pu suivre plusieurs types de
formation enlrt' jan\'ilT 1999 et fl;vricr 20UO.

quc Ics adultcs à la formation con-
tinuc mais presquc deux fois plus
que les personnes de 50 à 64 ans
(tableau 1).

Mais l' aeeès des jeunes à la for-
mation continue est plus marqué
pour les 21-25 ans, alors que celui
des jeunes de 16 à 20 ans, peu di-
plômés, est un peu moins fréquent
que celui des adultes. L'ensemble
des jeunes suit également un nom-
bre plus limité d'actions de forma-
tion que leurs aînés de 26 à 49 ans.

À tout âge, les hommes accèdent
plus que les felllmes à la formation
continue. Ainsi, pour les jeunes de
21 à 25 ans, comme pour les adul-
tes, l'écart entre hommes et fem-
mes est d'environ 4 points. Les jeu-
nes de 16 à 20 ans et les personnes
de plus de 50 ans, qui ont bénéficié
le moins de formation, présentent
des disparités moindres.

L'accès des jeunes à la forma-
tion continue est largement favo-
risé par l'importance des actions
menées dans le cadre de l'accord

conclu par les partenaires sociaux
en 1983 sur la formation profession-
nelle en alternance. En effet, si l'on
ne tient pas compte de ces disposi-
tifs de qualification professionnelle
qui, par construction, ne s'adres-

sent qu'à des jeunes de moins de
26 ans, les adultes sont un peu plus
nombreux que les jeunes à entrer
cn formation dans les quatorze mois
précédant l'enquête (tableau 2) ( 1).
Les formations dispensées sous
forme de stages jouent un rôle plus
important pour les adultes, et ne
sont pas compensées par un accès
plus prononcé des jeunes aux for-
mations en situation de travail et
en auto-formation.

Si l'on ne tient pas compte de
l'alternance, les adultes accèdent
aussi plus souvent que les jeuncs

~ux formations financécs par les
employeurs (23 % contre 16 %).
Inversement, pour les autres types
de formation, qui sc répartissent de
manière relativcment égale entre
financement individuel et fillance-
ment public, le taux d'accès est

Tahleau 1
Taux d'accès à h~ fnnmltion selon l'âge

ncttement supérieur pOLir
nes (16 % contre Il %).

Quel que soit l'âge, les hommes
bénéficient plus de stages ou de
formation en situation dc travail,
alors que les jeunes femmes
s'orientent plus souvent vers des
formations qu'elles prennent el1es-
mêmes en charge (auto-formation).
Ceci pellt apparaîtrc comme une
volonté des femmes dc lutter con-
tre la sélectivité dont clics pâtis-
sent en matière d'accès à la forma-
tion continue, ou la recherche d'une
mcilleure conciliation entre vic fa-
miliale ct formatioll.

les jeu-

Tout semblerait donc fonction-
ner comme si les entreprises inves-
tissaicnt cn matièrc de formation
professionnelle continue des jeunes
par le biais de l'alternance et réser-
vaient plus aux adultes l'aceès aux
autres types de formation (plan de
formation, congé individuel).

(/) . Par COIj,ltruoirm l'appremis,Hlge l'.\/

exdu de {'aualY,\l'. il'.\ apprefllis I/e .ri.~IIIWII
pas da/l.l /,écltal/lil/,m éludié.

En pourcelltage

Source: enquête « Formation continue 2000» : trailement MES-DARES.

Tahleau 2
1~1l1xd'accès Ù la formation scion le type de formation et l'âge

En pourcentage

Source: enqude (
FormatIOn conttnue 2000» : traltemcnt MES-DARES.
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Alternance Stage En situation Auto-formatioll Ensemble
de travail

Ancienneté de 2 à 5 ans ...... 2.9 28.0 10.1 3.5 40,t
Ancienncté de 6 à 9 ans. 0.8 29.4 8.9 2.5 37.6
Ancienneté de 10 à 33 ans. 0.2 24.6 7.1 2.1 31.2
Ancienneté de plus dc 33 ans.. 0.0 10.6 2.7 0,9 13.5

Mais une analyse, prenant en
compte l'ancienneté de sortie du
système scolaire et les autres va-
riables caractérisant le salarié et son
entreprise, montre qu'en fait la pro-
babilité d'accès à la formation con-
tinue en entreprise est plus élevée
dans les neufs premières années
suivant la lin des études qu'ulté-
rieurement.

Un accès privilégié
des personnes sorties
depuis peu
de formation initiale

Une analyse de l'accès à la forma-
tion selon la durée écoulée depuis
la fin des études initiales modilie
le sens de certains des résultats
énoncés précédemment. Ainsi, les
personnes dont l'ancienneté sur le
marché du travail est la plus faible
sont aussi celles qui globalement
bénéficient le plus d'actions de for-
mation, que ce soit des formations
réalisées en entreprise ou des autres
types de fonnation (ceci restant vrai
si on exclut de l'analyse les dispo-
sitifs d'alternance). C'est entre
deux et neuf ans après la fin des
études que le taux d'accès à la for-
mation continue est le plus élevé
(2). Si l'écart entre le taux d'accès
moyen des jeunes et celui des adul-
tes ne dépasse guère un point (33 %
contre 32 %), celui constaté entre
les jeunes ayant terminé leurs étu-
des depuis deux à neuf ans et les
plus anciens (depuis 10 à 33 ans)
est nettement plus important: il est
de près de 8 points (respectivement
39 % contre 31 %). Le taux d'ac-
cès à la formation continue chute
très fortement dans les dernières

années de vic professionnelle (gra-
phique 1). Quant aux femmes, el-
les accèdent moins à la formation
continue qlle les hOlllmes, quclle
que soit l'ancienneté (écart cons-
tant d'environ 3 points).

Contrairement à cc qui avait pu
être observé scion l'âge, l'accès
privilégié des individus ayant ter-
miné depuis peu leurs études sc
vérifie également lorsque l'on ex-
clut les formations en alternance ou
que l'on s'intéresse uniquement aux
formations financées par les em-
ployeurs. Dans le premier cas, le
taux moyen d'accès est de 37 % au
cours des neufs premières années
d'insertion professionnelle, alors
qu'il est de 31 % au milieu de la
carrière professionnelle. De façon
moins nette, les employeurs privi-
légient la formation de leurs sala-
riés au cours des premières années
de leur insertion dans l'emploi pour
investir moins fortement en milieu

de carrière (taux moyen J'accès de
25 % contre 22 (If),hors altemance).

Enfin, on ne remarque pas, pOlir
les formations autres 'Ille l'alter-
nance ou celles réalisées à l'initia-
tivc de l'cmployeur, de chute aussi
brutale du taux d'accès après trente
années de vic active. Ce qui peut
s'expliquer par la place occupée par
les formations réalisées à l'initia-
tive des individus (université du
troisième âge, par cxcmple).

Les nouveaux arrivants sur le
marché du travail apparaissent donc
toujours favorisés, et ce, quel que
soit le type de fOllllation considéré:
stages, f0ll11ationsen situation Je tm-
vail ou auto-formation (tableau 3).

--
(2) -I.es person//es qui ont achcvé !t>ur

forll/ation initiale ef! 19fJf) SOli! exciues
(Il> l'a//alyse «1 (,lIcadré).

Graphiquc 1
Taux d'an'ès à la formation continue selon la durée écoulée

depuis la fin des études
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Tablcau 3
Taux d'accès à la formation continue scion le type de formation et l'and('nncté de sortie du système s('ol:'lire

LII 1)(l/IfÜ'/ltage
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Source: enquête « Formation continue 2000 » : traitement MES-DARES.
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Ensemhle Andenndé

2~. 5 HIIS 6:,9 ans tOà:Umls
~,-

50.1Supéricur{l à III).. 4S,9 53.] 52.4

Second,Jire (IV. V). 27,6 31.6 29.2 29.7

Non-qualiliés(Vbis, VI). Il,3 24.0 ]8.9 15,2

Ensenlhle .......................,............. 27,7 40,1 37,6 -'1,2

N. B. , la définition des niveaux de formation figure dans l'encadré méthodologique.

Ensemble Fornmtions en entreprise

des fornmtions (hors altermmce)

Andl'nndé A ndenneté A ndenneté Ancienneté

de 2 à 9.lIIs de 10 à.U':lIls de 2 à 9 ans de tO à:B ans

Supérieur (1 à III)... 71 59 53 44

Secondaire (IV. V) ........... R5 54 53 41

Non-qualiliés (Vbis, VI) . 9R R6 43 47

Ensemhle......................... 77 58 53 43

Champ: personnes ayant suivi au moins une formation du type considéré.

Ensemhle des formations Fonnations Cil entrl'prise
(hors altl'rnaJlce)

Ensemhle AndenJlelé Ensemhle Andellncté

de2à9:ms de 10 :1 3.' :tns de 2 à 9 ails de 10 :1 :U ans

Concours ou examen.. 5,2 R.4 4,2 2,7 4.3 2.5

DiplÔme 011 litre homologué. 5,1 9,(, 3.4 1,9 3.0 1.7

Certification de hranehe. .t.n (1.3 3.4 2,9 4.2 2.7

Convention collective. 2.8 3.0 2.7 2,9 2.7 2,8

Autre certification. 2,9 3.1 2.8 2,9 3.0 2.9

Aucune certification.. sn,o 69.5 83,6 86,7 82,8 87.3

l'Ot~11 ........................................,... 1(10,0 lOO,O 100,0 lOO,O 100,0 100,0

L'accès à la fonnutio!1 continue
dépend étroitement du niveau de
formation initiale: ainsi, près d'un
diplômé du supérieur sur deux a
suivi une formation, contre à peine
plus d'un non-qualifié sur dix (ta-
bleau 4). Cet écart important se vé-
rifie quelle que soit la durée écou-
lée depuis la fin des études, mais il
apparaît encore plus fort en milieu
de carrière professionnelle.

Une formation de meilleure
qualité pour les jeunes
ayant terminé depuis peu
leurs études

Si les jeunes ayant terminé de-
puis peu leurs études apparaissent
favorisés en matière d'accès à la
formation continue, ils sont aussi
privilégiés, mesurée à l'aune de la
durée des formations suivies (ta-
bleau 5). Ainsi, les personnes qui
ont terminé leurs études depuis
deux à neuf ans suivent, globale-
ment, des formations dont la durée
est d'un tiers supérieure à celles sui-
vies par les personnes sorties du
système scolaire depuis plus de dix
ans. C'est aussi le cas pour les for-
mations en entreprise, à l'exception
des mm-qualifiés, qui bénéficient
de formations plus longues, lors-
qu'ils sont plus anciens.

Cette meilleure qualité de la for-
mation pour les personnes ayant
terminé depuis peu leurs études se
vérifie également si l'on s'intéresse
aux certifications obtenues à la suite

de la formation. Ainsi, les persoll-
nes sorties récemment de formation
initiale suivent des formations qui
aboutissent davantage à des diplô-
mes, des titres homologués, des cer-
tifications de branches ou des quali-
fications reconnues par une conven-
tion collective (tableau 6) (3) ,et ce,
aussi bien pour l'ensemble des for-
mations que pOLircelles prises en
charge par l'entreprise (hors alter-
nance). Sur l'ensemble des forma-
tions dispensées entre janvier 1999
et mars 2000, plus de trois sur dix
débouchent sur une certification
pour les moins anciens sur le mur-
ché du travail (2 à 9 ans d'ancien-
neté), contre moins de deux sur dix

pour les anciennetés comprises en-
tre JO et 33 ans.

La tendance est identique si l'on
s'intéresse aux formations en entre-
prise (hors alternance qui débouche
par construction sur un de ces modes

de certification) mais les différences
de certilication entre début de vie
active et milieu de can.ière profes-
sionnelle sont moindres.

Les formations ont pour la plupart
d'cntre elles vocation à adapter la
pcrsonneà l'emploi occupé: c'est le
cas de respectivement 87 % et 90 %

(3) -0/1 .\'illtér('SS(' ici (/lIx!orlllatiolls

qlli 1/(' S(' dérolll(,flt pas ('II situalioll de

tml'(lil.

Tableau 4

Taux d'al.cès à la formation ("()J)linue sl'Ion 1'':lI1l'ienneté de sortie
du s)'stème scol.:lire et le niveau de formation initiale

Source; cnquête « FormatIOn continue 2000~) ; traitement MES~DARES.

Tahleau 5

Durée mo)'enne de formation continue selon le nive.m de formation initiale
et le t}'JJe de financeur

Fil heurt'\.

Tableau 6

Modc dc ccrtifil-.:Itinn scion J'ancienneté de sortie du système scolaire et le t)'pe de final1l.cur

Source: enquête « Formation contmue 2000 »: traitement MES-DAKES.
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Ensemblc Ancienneté Ancienneté

de2à9ans de IOà 33 ans

Taux d'accès (cn %).. 18,8 25.0 22.4
Durée moyenne

de formation (en heures) . 8,3 12,5 9.8
Durée moyenne

d'emploi (en mois) . 8,9 tO.6 10.0

Nombre d'heures moyen de
formation par mois d'cmploi . 0,60 0,97 0.70

Champ: ensemble dcs individus, qu'ils aient suivi des formations ou non.

des formations dispcnsées par Ics
employeurs aux salariés ayant quitté
le système scolaire entre 2 et 9 ans
ou entre 10 et 33 ans. Si les attentes
exprimées par les stagiaires dépen-
dent peu de l'ancienneté de sortie du
système scolaire, on notera cepen-
dant, pour les formations linancées
par les individus ou par les pouvoirs
publics, que les plus anciens atten-
dent plutôt qu'elles leur permettent
de s'adapter à leur emploi (respecti-
vement 51 % contre 36 % pour les
«jeunes») et moins à en changer ou
cn obtenir un (9 % contre 20 %).

On ne remarque pas, par ailleurs,
dedil1erenciation importante entre les
spécialités des formations suivies sc-
Ion la durée de présence slir le mar-
ché du travail et le type de lïnance-
ment de la formation, Néanmoins,
pamli les formations financées par
les employeurs, les «jcunes » sont
plus souvent présents dans les spé-
cialités relevant du commerce et du
marketing et, à l'inverse, moins sou-
vent dans celles relevant des ressour-
ces humaines et du managcment. En
dehors des formations lïnancées par
les entreprises. Ics« jcunes » suivent
plus souvent que leurs aînés des for-
mations générales (scientilïques, lit-
téraires ou artistiques) ou relevant du
sport et des loisirs.

Un indicateur d'intensité
de la formation en entreprise
qui accentue les écarts
selon l'ancienneté

On a vu qu'à la fois le taux d'ac-
cès à la fOnl1atiol1 Cilcntreprise et la
durée des fonnations des personnes

(4) - Les pl'nOl/lleS qlli Il'0111pa.\' ,I/fil'j d('
formatioll t'/1 ('ntreprise t'III/'(' ja/ll'ier J999 el
f(h'I-icr 2000 mIll/III' dllrh drfanna/hm égale

àzém.

(5) +La dllrh> d't'Illploi .'s/lIIe,lllrÙ à partir
du ('alt'Ildrier lIIell.\/fd de l 'ellql/th' I:'mploi qui
perme/ de calni/cr h' lIombre de /!Ioi,I' (ell/re
lIIar,I"/999 e/ man 2000) I)('I/(lrm/ lesql/ds la
.Ù/IWlioll principale l'.H l'cmploi.

(6)
- Modèlt' logi! Slir la prohabililé d'ar-

cè.\' à la formatiol/ .'11 (,1I/repn',ll' (hof'.\' alla-
liaI/ce) portal{( ,llIr h's pcrWH/lIe.\' salariée,l' l'II
lIIar.~ 2000.

qui y accèdent sont plus élevés lors-
que la lin des études initiales date de
moins de dix ans.

Pour tenir compte simultanément
de ces deux facteurs, ainsi que des
différences de probabilités d'être en
emploi, on a retenu un indicateur qui
estime, pour la population étudiée,
le nombre moyen d'heures de for-
mation (4), hors alternance, par mois
d'emploi (5).11 peut donc s'interpré-
ter comme un indicateur du pourcen-
tage du temps de travail consacré à
la fonnation lïnancée par l'employeur
(tableau 7).

Cet indicateur amplifie l'écart
constaté sur le taux d'accès entre les
personnes en début de vie active et
celles en milieu de carrière. Entre 2
et 9 ans après la fin des études, le
temps passé à la formation rapporté
au nombre de mois d'emploi est su-
périeur de près de 40 % à celui des
personnes ayant achevé leurs études
entre 10 et 33 ans.

L'accès à la formation
en entreprise ne dépend pas
uniquement du niveau
scolaire et de la durée écoulée
depuis la fin des études

L'accès à la formation en entre-
prise dépend à la fois des caracté-
ristiques individuelles et de celles
de l'entreprise.

L'utilisation d'un modèle (6) per-
met de détecter les variables expli-
catives du taux d'accès à la forma-

tion en entreprise et de mesurer le
pouvoir explicatif relatif de chacune
de ces variables (tableau 8). Les va-
riables explicatives mises en évi-
dence concernent la formation ini-
tiale des salariés (niveau, type et
durée écoulée depuis sa fin), les
caractéristiques de leur emploi (pro-
fession, ancienneté dans l'entre-
prise, statut et durée du travail),
ainsi que celles de leur entreprise
(taille et secteur d'activité).

Ainsi, plus le niveau de forma-
tion initiale est élevé et plus la lïn
des études est proche, plus la pro-
babilité de suivre une formation en
entreprise est élevée, toutes choses
égales par ailleurs. Et, à niveau
identique, les formations initiales
de type professionnel ou technolo-
gique favorisent l'accès à la for-
mation. Le modèle confirme donc
l'analyse descriptive exposée pré-
cédemment.

Le fait de travailler à temps par-
tiel, d'avoir un contrat temporaire
ou d'être depuis peu de temps dans
l'entreprise diminue assez fortement
la probabilité d'accès des salariés
à la formation. Les cadres supé-
rieurs et les titulaires de professions
intermédiaires sont ceux qui accè-
dent le plus souvent à la formation,
alors que les ouvriers, ainsi que les
employés non qualifiés, sont les
plus mal lotis. La taille de l'entre-
prise a une influence importante,
avec un accès à la formation conti-
nue beaucoup plus fort dans les
grandes entreprises. Le secteur

Tableau 7
Indicateur d'intcnsilé de formation en entreprise (hors alternance)

selon l'ancienneté de sortie du système scolaire

5

Source: enquête« Fonnation continue 2000 »); traitement MES-DARES.

Mars 2002 - N" 10.2
PREMltRES SY1'<'T!llosES

, -



d'activité joue aussi un rôle signi-
ficatif: la formation continue est
plus fréquente dans la construction
et le tertiaire que dans l'industrie.

Par contre, l'âge et le sexe n'ont
pas d'influence propre sur l'accès
à la formation en entreprise. Le
pouvoir explicatif de l'âge dispa-
raît en effet lorsque l'on introduit
la durée écoulée depuis la fin de la
formation initiale comme variable
explicative. Quant au taux d'accès
plus faible des femmes, constaté
précédemment, il résulte en fait de
certaines de leurs caractéristiques
d'emploi: professions moins qua-
lifiées que les hommes, ancienneté
dans l'entreprise plus faible, impor-
tance du temps partiel et des con-
trats temporaires.

Le niveau de formation
explique l'accès différencié
des chômeurs à la formation

18 % des personnes au chô-
mage (7)en mars 2000 ont suivi au
moins une formation (8) au cours
des 14 mois précédents. Le taux de
participation à la formation des chô-
meurs dépend beaucoup de leur ni-
veau de formation initiale. Près
d'un tiers des chômeurs diplômés
du supérieur ont suivi une forma-
tion, contre seulement un sur dix
pour les non-qualifiés (niveaux Vbis
et VI) et deux sur dix pour les ni-
veaux IV ou V. À l'inverse du ni-
veau de formation, le sexe, l'an-
cienneté de chômage et la duréc
écoulée depuis la fin des études ne
jouent pas de rôle significatif dans

*

* *

l'accès des demandeurs d'emploi
à la formation (9).

Didier GÉLOT,
Claude MINNI (DA RES).

(7)
- Sdo/lle.\ /lOnlle,\ iflfemaliolJafl'.\' (13/T).

(8)
- 110/".\ formatio/ls .IïIlGf1cée.\ par

['/'/Ilrt'prilt' (la {Jl'nlll/lJ(! (l pli fravailla t'I/Ul'
ja!lvier 1999 el Iél'fÙ:r 20(0) el al/l'mw/Ci'.

(9)
- Par IlI//!/odde logit portail/surfa pro-

babilité d'WTh dt'.I c/irJllll'urs /'1/ //Iars 20(}() à
la formatio!l ('(Jill ill/il' (hors ell/reprise ou
altenul1In», moddl' analogue à ce/ui lIlis en

!t'LH'I<'prérédemmem .l'lIr les .\a{urié.\.
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Tab]eau 8
Les fad('urs de la formation continue en entreprise

Modè]e logit sur l'accès des salariés à]a formation en entreprise (hors alternance) entre janvier 1999 et février 2000

!Écart par rappor
à la probabilité

de référence
(0,32)

Niveau de formation

Supérieur (1 à III) .

Secondaire (IV, V).

Non-qualifiés (Vbis, VI).

.............
...... .....

........ .......... .....

Type de formation
Générale. .....
Professionnelle ou technologique .

..... ..... ..... ..... ..................

............

Ancienneté depuis la fin des études
2 il 5 ans.
6 il 9 ans.

......... ........ .......

..... ..... ........
IOil21 ans

22 il 33 ans

Plus de 33 ans.

..... ......... ...........

..... ...... .........
..... ......... ....... ..........

Profession
Cadres supérieurs. .....

Professions intermédiaires..

Emp]oyés qua]ifiés. .....

Ouvriers qualifiés...

Employés non qualifiés.

Ouvriers non qualifiés .......

........ ....... ..... .........
..... ........... ..... ........

........ .........

..... ..... ............... ..... .........

...... ........ .............
..... ..... ........ ............. ............

Temps de travail
Temps partiel....
Temps plein .......

..... ........ ..... .......... .............

..... ........ ...... ..... ..... ........... .....

Statut
CDI privé, puhlic (administrations nationales et collectivité locales) ......
CDD, intérim, apprcntis~;~:~;'.emplois aidés ........

Ancienneté dausl\:lItrcprisc
Moins de 1 an. .....
De 1 an à moins de 5 ans. .....
De 5 ans à moins de JO ans.

........ .......... ...................
..... ..... ............ .............

............. ............
10 ans ou plus. ..... ..... ..... ............

Taille de l'entreprise
Puhlic (y compris entreprises publiques et sécurité sociale) ..........
1 il () salariés. ............. .......
10 à 49 salarié.s
50 à 499 salariés
500 salariés ou plus.

Secteur d'activité

..... ..... ............ ..... ............. .........
..... ......... ..... ..... ............ ......

..... ..... ................ ,.."

Agriculture .....

Industrie .........

Construction

Tertiaire. ......

......... ...... ......... ..............
....... ..... ..... ......... ................ .........

..... ........... ......... ..........
..... ........ ..... ..... ..... ....... .....

Paramètres
estimés

...,....

0,18

référence

-0,33

++ 0,04

référence
0,1

0,14
0,23

référence
..... -0,12

-0,47

-- -0,07

0,07
référence

-0.24
-0.87
-0.99
-1.34.

... -0.35
référence

+ 0.02

référence

-0.56

....

-0.3

référence

0.12

0.28

+

++

0,03

0,05

...... 0.07

-0.7

-0,43

référence

-- -0,03
-0,09

0.6

0.21
référence

0,35
0,3

--

Non

-- -0,05
-0,16
-0,17
-0,21

--
--
--

-- -0,07

-- -0,11

-- -0,06

+

++

0,03
0,06

Non

-- -0,13
-0,09--

++ 0,14

Non

++
++

0,08
0,07

Champ: salariés en mars 2000.

Remarque: ]a définition des niveaux de formation figure dans l'encadré méthodologique.
Lecture: la probôlhi]ité d'avoir suivi au moins une formation financée par l'employeur entre janvier 1999 et février 2000 pour un salarié de niveau
IV ou V, avec une formation générale, ayant terminé ses études depuis 10 à 21 ans, exerçant une profession intennédiaire à temps plein et en CD!

dans la même entreprise industrielle de 50 à 499 salariés depuis 1 à 5 ans est de 0,32 (référence).
Pour un ouvrier non qualifié ayanlles mêmes autres caractéristiques, la probabilité est de 0,11. L'écart est en effet de -0.21 et il est significatif au

seuil de 1 % (-- ou ++) (significatif uniquement au seuil de 5 %: - ou +). Ces écarts ne sont pas additifs.
Source: enquête« Formation continue 2000» ; traitement MES-DARES.
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MÉTHODOLOGIE

Les résultats présentés dans cette étude sont issus de l'exploitation de l'enquête sur ]a formation continue, complémentaire à
l'enquête Emploi réalisée cn mars 2000. Cette enquête est le fruit de la collaboration entre la Direction de l'animation de la
recherche. des études et des statistiques (DARES), l'Institut national de la statistique et des études économiques (Insee), le Centre
d'études et de recherche sur les qualifications (CEREQ), la Délégation générale à l'emploi et à la formation profcssionnelle
(DGEFP), la Direction de la programmation et du développement (DPO), le Commissariat général au plan (CGP) clle Service des
droits des femmes.

L'enquête permet de quantifier le recours aux quatre principaux types de form~tions suivies par les personnes interviewées:
stages, cours de formation continue, séminaires et conférences: formation en situation de trav~il (FEST) ; auto-formation; forma-
tion en alternance. Elle permet également de caractériser les formations selon le type de fin::mceur (entreprises, collectivités terri-
toriales, État, ménages).

Pour la présente étude, le champ de l'enquête, qui concerne à l'origine J'ensemble des personnes de moins de 65 ans ayant
terminé leurs études initiales et n'effectuant pas leur service national au moment de l'enquête, a été amputé des jeunes qui se SOIJt
révélés être en apprentissage immédiatement après leurs études initiales (on a repris en cela le concept de formation i!}iti~]e au sens
du Bilan formation emploi). Ceci ramène la population étudiée de 28 667 individus (effectifs non pondérés) Ü28177 individus. La
partie de l'enquête exploitée pane sur les formations suivies de janvier 1999 à février 2000, période pour laquelle l'information est
la plus détaillée.

Par ailleurs ont été éliminées du champ de l'étude les personnes qui étaient en formation initiale pendant au moins une partie de
la période d'observation (janvier 1999 - février 2000), ceci afin de ne pas prendre en compte les personnes dont la probabilité
d'accès à la formation continue est mécaniquement inférieure aux autres. On a ainsi éliminé tOLISles jeunes sortis de formation
initiale au cours de l'année 1999 pour lesquels la plage d'accès théorique à la formation professionnelle continue n'était
que de 8 mois au lieu de 14 (sous l'hypothèse que les sorties s'effectuent en moyenne cn juin).

Les formations financées par les employeurs, qu'clIcs soient à leur initiative ou à celle du salarié (CIF), sont ici appelées
formations en entreprise. On en a souvent exclu pour l'analyse les formations en alternance qui s'adressent spécifiquement aux
jeunes.

Les niveaux de formation, utilisés ici pour caractériser la formation initiale, ont été mis en œuvre par le Commissariat Général
au Plan en 1969. Les niveaux 1à III correspondent aux diplômés du supérieur. Les niveaux IY et Y (appelés ici « secondaire ») sont
répartis suivant la classe atteinte: soit la terminale (lY), soit l'année terminale d'un CAP ou BEP, soit la seconde (Y). Enfin, les
non-qualifiés sont ceux qui ont terminé leurs études dans une classe inférieure (Yhis et YI).

L'analyse a été effectuée d'abord par tranche d'âge, en retenant les jeunes de<t16~25ans et en distinguant \cs adultes de 26 à 49
ans des plus âgés. L'analyse a été ensuite réalisée scion la durée écoulée depuis la fin des études initiales, car cette variable se révèle
beaucoup plus discriminante que J'âge, surtout si l'on s'intéresse à la place de]a formation continue dans l'insertion professionnelle
des jeunes. On a été alors amené à distinguer 3 tranches d'ancienneté, caractérisées par des taux d'accès différents: de 2 à 9 ans, de
10 à 33 ans et plus de 33 ans après la fin des études.

Pour en savoir plus:

Fournier C. et alii: « Un panorama de la formation continue des pcrsonncs cn France ", Br~f CEREQ,

n° /72, février 2001.

Couppié Tet Epiphane D, : « Que sont les filles et les garçons devenus ') Orientation scolaire atypiquc et
entrée dans la vie active », Bref CEREQ, n° /78 , septcmbre 2001.

Goux D. et Zamora P : « La formation en entreprise continue de se développer », II/see Première, n° 759,
février 2001.

Aucouturier A,-L. : « La formation est arrivée près de chez vous ", Premières SYI/thèses, 1/° 43.2, DARES,
octobre 200 1.

Fournier C. : « Hommes et femmes salariés face à la formation continuc : dcs inégalités d'accès qui rellètcnt
les niveaux de qualification et les conditions familialcs », BrefCEREQ, 1/0 /79, octobrc 200!.
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